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Toute l’équipe UNSA-HCC vous adresse ses 
vœux les plus chaleureux et vous souhaite de 

très belles fêtes de fin d’année ! 
Nos bureaux resteront ouverts les matins des 

22, 23, 24, 29, 30 et 31 décembre 2025. 
Et ce n’est pas tout : vous pourrez également 
nous joindre par téléphone chaque jour, du 20 

décembre 2025 au 4 janvier 2026. 

 
 
 
 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

L’obligation vaccinale contre la grippe en 
EHPAD a été rejetée par le Sénat.  

 

Sont concernés pour cette décision autant les 
résidents que les soignants... 
Finalement, la vaccination pour les agents des 
EHPAD ne relève que d’une simple 
recommandation. 
Seule a été approuvée, la vaccination obligatoire 
des soignants exerçant à titre libéral ! 

La Complémentaire Santé des 
hospitaliers ou en sommes-nous ? 

 

La protection sociale complémentaire qui 
devait s’appliquer début 2026 dans la fonction 
publique hospitalière est ajournée de deux ans.  
Le gouvernement estime que « ce calendrier 
doit être ajusté pour tenir compte du délai 
nécessaire aux négociations avec les 
organisations syndicales ». 
Le PLFSS 2026 propose donc un report de deux 
ans – c’est-à-dire au 1er janvier 2028 – pour 
permettre aux établissements hospitaliers de 
mettre en place correctement le dispositif, 
notamment au niveau administratif et 
financier. 

Disponibilité : les changements à 
venir ! 

Le décret n°2025-1169 du 5 décembre 2025 
modifie certaines conditions de la disponibilité 
dans la fonction publique hospitalière et 
notamment sur la question de la durée de 
cette disponibilité qui est actuellement de 
5 ans renouvelables jusqu’à 10 ans sur 
l’ensemble de la carrière à condition d’avoir 
réintégré pendant au moins 18 mois la 
fonction publique. Le futur décret prévoit de 
supprimer cette condition. 
L’UNSA y est bien évidemment favorable. 
Ouf, il était temps… 
 



 

 

Syndicat UNS@ 

Hôpitaux Civils de Colmar – 39 Avenue de la Liberté - 68024 COLMAR Cedex - Bâtiment 30 (1er étage)  
    2 47 68 – 2 51 30               UNSA HCC               www.unsa-hcc.fr 

Nom :  

Prénom : 

Service :  

 
 
 

 
 

  


